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RÉDUCTION DE SCOLARITÉ 

EN PRÉSENTIEL À L’ENSP 

POUR LES INTERNES 

LA FORMATION SUR SITE DES INTERNES RÉDUITE 

Pour les officiers, depuis la 27ème promotion   
le cursus en distanciel des internes permet 
de ne passer que 5 mois et 2 semaines à 
l’école sur 18 mois de formation. La nouvelle  
scolarité des commissaires de police ira    
désormais dans le même sens en permettant 
aux internes qui le souhaitent de diminuer 
leur présence effective à l’école pour passer 
davantage de temps en stage au plus près 
de leur domicile.  

Le conseil d’administration de l’ENSP a en 
effet approuvé à l’unanimité le mardi 15 mars 
2022 le contenu du cadencement des       
formations initiales d’officiers et de          

commissaires de police. C’est le résultat d’une revendication de longue date du SCSI. 

Cette nouvelle architecture de la formation initiale des commissaires intègre plus de possibilité de 
cours en distanciel et vise notamment à mieux prendre en compte les contenus déjà acquis par les 
internes et VAPistes qui accèdent au corps de conception et de direction. 

Désormais, la formation en distanciel sera accessible à tous les élèves commissaires et          
officiers qui le souhaitent. Un test de positionnement sera maintenu en début de scolarité mais 
ne sera plus bloquant.  

Le choix du distanciel permettra aux élèves commissaires internes de ne passer que 5 mois et 
une semaine à l’ENSP  Saint-Cyr-au-Mont-d’Or sur 22 mois de formation initiale (plus 1 mois 
d’apprentissages partagés qui peut être effectué dans un des deux sites de l’ENSP ou bien dans une 
ENP). En défendant cette évolution qui fait suite à l’augmentation de la part du second concours    
interne  (ex-VAP) à 40 % des promotions de commissaires, le SCSI veut permettre à un maximum 
d’officiers d’évoluer dans leur carrière sans que la durée de scolarité à l’ENSP ne constitue un frein. 

 

LE SCSI : DES RÉSULTATS CONCRETS POUR LES OFFICIERS ! 

TEMPS MINIMUM À L’ENSP POUR LES    

COMMISSAIRES INTERNES DANS            

L’ANCIENNE SCOLARITÉ 

TEMPS MINIMUM À L’ENSP POUR LES      

COMMISSAIRES  INTERNES DANS LA          

NOUVELLE SCOLARITÉ 

9 MOIS ET 3 SEMAINES 5 MOIS ET UNE SEMAINE 


